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Fiche technique

Pourquoi faire une 3e correction ?

La majeure partie de la plaine du Rhône est menacée par les crues du fleuve. Quelque 13'000 hectares sont en danger (dont 11'000 pour le Valais). Près de 100'000 personnes vivent ou travaillent dans cette plaine menacée. Les dégâts potentiels, sans parler des éventuelles pertes humaines ou catastrophes chimiques, sont estimés à 10 milliards de francs. La crue du 15 octobre 2000 atteste cette situation de danger. Le Rhône a débordé et une digue s’est rompue.

Quel est l’objectif de la 3e correction ?

La 3ème correction du Rhône a pour objectif de protéger les personnes et les biens contre les crues, de manière durable. Elle est élaborée selon un processus participatif. Des groupes de partenaires ont été constitués, tant au niveau cantonal que régional. Les communes et les associations sont représentées dans ces groupes.  

Quelle partie du fleuve est concernée ?

La totalité du fleuve à l’amont du Léman est concernée. Soit un cours de 160 km, dont 30 km de lit commun aux cantons de Vaud et du Valais. 

Qu’est-ce que le Plan d’aménagement (PA-R3) ?

Le PA-R3 est un avant-projet à l’échelle 1:10000 de la solution technique retenue pour la sécurisation du fleuve de sa source au Léman. Il définit les mesures d’aménagement, proposées après une analyse des variantes possibles, une sélection, puis une optimisation de la solution retenue. Le tout est réalisé dans le cadre d’une démarche participative.

Après la phase d’information publique (du 16 mai au 30 septembre 2008), le projet de PA-R3 sera mis à jour sur la base de la synthèse des remarques récoltées. Une fois approuvé par le Conseil d’Etat, il constituera un document de référence qui orientera les projets d’exécution.

Le Canton de Vaud pratique une démarche similaire.  Le PAR3 est groupé avec le Plan sectoriel R3 Vaud en un seul document. Un rapport d’impact sur l’environnement (1re étape) et un avant-projet de fiche de coordination du plan directeur cantonal accompagnent ce rapport de synthèse du Plan d’aménagement.

Ce dossier est distribué à toutes les communes valaisannes et aux communes vaudoises concernées. Il est consultable sur les sites www.vs.ch/rhone et www.vd.ch. La population aura ainsi pour la première fois l’occasion de prendre connaissance du visage du fleuve et de la plaine de demain dans son ensemble.

Quelles sont les solutions envisageables d’aménagement du Rhône pour protéger la plaine contre les crues ?

L’étude complète de cette question fait l’objet du plan d’aménagement. Trois solutions sont théoriquement envisageables pour augmenter la capacité hydraulique du fleuve :

Le rehaussement des digues existantes
Cette mesure présente l’inconvénient majeur de surélever encore le plan d’eau du Rhône en cas de crue (il surplombe actuellement la plaine de 4 mètres) et reporte ce danger sur les affluents et canaux qu’il faudrait aussi systématiquement surélever. C’est une solution appliquée par les précédentes corrections. L’expérience des dernières crues en Suisse et dans le monde a montré que ce type de mesure a souvent aggravé le danger et les dégâts. Elle ne satisfait pas les directives en matière de protection contre les crues. Elle n’est de ce fait pas acceptable du point de vue de la sécurité, ou seulement ponctuellement et à titre exceptionnel. 

L’approfondissement du fond
C’est une solution techniquement intéressante pour la protection contre les crues car elle abaisse le niveau d’eau et diminue donc le danger potentiel. Elle est systématiquement étudiée dans le cadre de la 3ème correction, pour elle-même ou en combinaison avec d’autres mesures. Malheureusement, elle influence le niveau de la nappe phréatique, ce qui aurait des conséquences graves (tassements aux bâtiments) sur de nombreux secteurs. Elle est en revanche efficace et fiable dans les traversées de villes positionnées sur des cônes de déjection composés de matériaux graveleux peu sensibles aux mouvements de nappe. 

L’élargissement du gabarit actuel
Cette mesure permet de transiter des débits supérieurs sans augmenter le niveau d’eau et sans influencer sensiblement la nappe phréatique. Elle s’impose souvent comme la meilleure solution technique pour la sécurisation des personnes et des biens. 

Elle présente l’avantage d’être multifonctionnelle et d’intégrer directement dans la surface sécuritaire – et non sous forme de compensation externe - une plus value environnementale. 

Comment décrire la solution retenue ?

Le concept d'aménagement retenu pour la sécurisation combine des abaissements du fond du Rhône là où c’est possible pour la nappe phréatique, des élargissements du fleuve de 60 % environ et des élargissements ponctuels plus importants.
Quel est le coût de la réalisation de la 3e correction, et dans quels délais vont se faire les travaux ?

L’investissement prévu jusqu’à 2020 est d’environ 700 millions de francs pour les deux cantons dont 640 millions pour le canton du Valais. Les deux tiers de cette somme sont financés  par la Confédération. L’investissement nécessaire à l’horizon 2030 pour sécuriser une majeure partie de la plaine du Rhône est estimé à 1,5 milliard de francs.

_1101823746.doc
[image: image1.png]*
*
*
*

CANTON DU VALAIS
KANTON WALLIS







